
 

  

 

CONSULTATION N° 01/2022    
«Choix d’un organisme certificateur accrédité pour l’audit  

et la certification ISO27001: 2013 du SMSI de l’ANSI» 
1- Objet : 

L’ANSI, se propose de lancer une consultation pour la sélection d’un organisme certificateur accrédité afin d’auditer et de 

certifier le système de management de la sécurité de l’information (noté SMSI dans la suite de ce document) conformément à 

la norme ISO27001 : 2013 

2- Description de la solution demandée 
Les prestations faisant l’objet de la présente consultation englobe les phases suivantes : 

- Audit à blanc ISO27001 :2013. 
- Audit de certification ISO27001 :2013. 
- Audit de surveillance de l’année 1. 
- Audit de surveillance de l’année 2. 

3-  Retrait des dossiers : 

Les soumissionnaires intéressés par présente consultation peuvent retirer le cahier des charges sur le site des achats public 
en ligne TUNEPS rubrique « Shopping Mall ». 

4- Présentation et envoi des offres : 
Le dossier complet du soumissionnaire doit parvenir via le système TUNEPS au plus tard le 01 février 2022 à 
12H:00. 

5- Documents de la consultation 
L’offre du soumissionnaire doit comprendre:  

a) les documents administratifs (article 13 du CCC) 

b) L’Offre Technique. 

c) L’Offre Financière.  

  

L’originale de la caution provisoire doit être envoyée par courrier recommandé ou par rapid-poste ou remise 
directement au bureau d'ordre de l’ANSI contre récépissé, au plus tard le 01 février 2022 à 12H:00, à l’adresse 
suivante : Agence Nationale de la Sécurité Informatique 49, Av Jean- Jaurès 1000 Tunis – Tunisie L’enveloppe doit 
être anonyme, fermée, scellée et porte, l’indication suivante :  A NE PAS OUVRIR, CONSULTATION N°01/2022. Le 
cachet du bureau d’ordre de l’agence faisant foi.  

6-  Validité des offres : 

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant 60 jours à compter du jour de la date limite de la réception 
des offres. 

7- Date limite de la réception  des offres : 

La date limite de la réception des offres est fixée pour le mardi 01 février 2022 à 12H:00.   

8- Ouverture des plis : 

L’ouverture des plis technico-financiers elle aura lieu au siège de l’ANSI à travers l’application TUNEPS , le mardi 01 février 
2022 à partir de 14H :00. 

 


